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 ANNEXES - ILLUSTRATIONS 

Les illustrations ci-dessous sont relatives aux orientations d’aménagement sous 
le régime antérieur à la loi du 12 juillet 2010 portant engagement national pour 
l’environnement. 

n Application n° 1 

PLU de Bussy-Saint-Georges (77), secteur de la Rucherie 
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n Application n° 2 

PLU de Doué-La Fontaine (49), route de Montreuil 

Création d’un parc d’activités destiné principalement à l’accueil d’entreprises 
ayant besoin de superficies importantes représentant à terme environ 
28 hectares urbanisables : 17,1 hectares ouverts à l’urbanisation court et moyen 
terme ; 11,1 hectares réservés pour une urbanisation à long terme. Ce site est 
concerné par l’application de l’article L. 111-1-4. 

 


